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Direction départementale
des territoires et de la mer 
Délégation à la mer et au littoral

Arrêté n°DDTM34 – 2017 – 05 – 08408
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime naturel,

par un poste de secours situé sur la commune de Valras-Plage et à son profit

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU La  demande de  la  commune de  Valras-Plage et  les  plans  annexés  du  09  février  2017,  jugée
complète et régulière ;

VU Le code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP) ;

VU Le code de l'environnement ;

VU La loi n° 86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du
littoral ;

VU Le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État et organismes publics dans les régions et départements ;

VU L'arrêté préfectoral n°4/98 du 02 février 1998 de la préfecture maritime de la méditerranée relatif à
la réalisation des travaux dans les eaux et rades de la région maritime Méditerranée ;

VU L’arrêté préfectoral n° 125/2013 du 10 juillet 2013 modifié, réglementant la navigation le long du
littoral des côtes françaises de Méditerranée ;

VU L'arrêté  préfectoral  n°DDTM34-2012-01-01912 du  13  janvier  2012,  portant  approbation de  la
concession des plages naturelles situées sur le territoire de la commune de Valras-Plage ;

VU L'arrêté préfectoral n° DDTM34-2013-09-03438 du 02 septembre 2013, portant avenant n°1 au
cahier des charges de la concession des plages naturelles situées sur le territoire de la commune de
Valras-Plage ;

VU L’arrêté  préfectoral  n°  2016-I-1255 du 30 novembre 2016,  donnant  délégation de signature à
monsieur Matthieu Grégory, directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault ;

VU L'avis favorable de la Délégation à la mer et au littoral - RCM du 06 février 2017 ;

VU La décision du Trésorier Payeur Général de l'Hérault – Division Domaine du 23 février 2017 ;

VU L’avis conforme favorable du commandant de la zone maritime Méditerranée du 10 mars 2017 ;

VU L’avis favorable de la déléguée départementale de l’ARS Languedoc-Roussillon Midi Pyrénées –
service santé environnement du 02 mars 2017 ;

VU L'avis du service biodiversité de la DDTM 34 du 28 mars 2017 ;
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VU L’ avis du conservatoire du littoral 19 avril 2017;

VU L’avis conforme favorable du préfet maritime de la Méditerranée du 06 avril 2017 ;

VU L’avis favorable du service départemental d’incendie et de secours du 23 mars 2017 ;

VU Le registre de la mise à disposition du public clos le 24 avril 2017 ;

VU Les documents d'urbanisme applicables à la commune de Valras-Plage, notamment le PPRI ;

VU Le rapport du chef de l'unité CML en date du 09 mai 2017 ;

CONSIDÉRANT : que le projet présenté par la commune de Valras-Plage, relatif à la mise en place d’un poste
de  secours,  n’est  pas  incompatible  avec  les  activités  maritimes  exercées  le  long  du  littoral  de  cette
commune ;

CONSIDÉRANT : que le projet est conforme aux règles législatives et réglementaires relatives à la protection
de l’environnement et compatible avec les objectifs de conservation des milieux aquatiques des zones Natura
2000 « La grande maïre FR 910 1433 » et « côtes sableuses de l’infralittoral languedocien FR9102013 » ;

CONSIDÉRANT : que le projet est compatible avec les objectifs de conservation de la zone Natura 2000 « Est
et Sud de Béziers FR 9112022 » et de la ZNIEFF de type 1 « lido de la grande maïre 0000-3046 » ;

CONSIDÉRANT : que les aménagements prévus, qui participent à la conservation du domaine, s’inscrivent
dans une démarche globale de  protection,  aux fins  de garantir  un usage libre et  gratuit  de cet  espace,
d’améliorer, pendant la saison estivale, l’accès aux services de secours, aux personnes à mobilité réduite et
aux usagers fréquentant la plage sur ce secteur en zone naturelle ;

SUR PROPOSITION DU Délégué à la mer et au littoral de la DDTM 34.

ARRÊTE :

ARTICLE  1. OBJET DE L ’AUTORISATION  
La commune de Valras-Plage, représentée par son maire en exercice monsieur Guy Combes, demeurant
allées Charles de Gaulle, BP n° 25, 34350 Valras-Plage,  est autorisée aux fins de sa demande, à occuper
temporairement une parcelle du domaine public maritime située sur la commune, lieu-dit « les Orpellières »,
au droit de la parcelle cadastrée BA n°0006.

Cette autorisation est accordée pour l’implantation d’un poste de secours afin d’assurer, pendant la saison
balnéaire, la surveillance des baignades et des activités nautiques dans la bande des 300 m.

Surface d’occupation du domaine public maritime     (cf. plan annexe):

– une structure de type « Algeco », implantée sur la plage des tellines située en rive gauche de l’Orb,
au droit de la parcelle cadastrée BA n° 006.

– cette structure démontable, posée sur 4 plots béton pendant la saison balnéaire, aura une emprise
de 15,38 m² (6,33x2,43).
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Le bénéficiaire ne pourra établir que  des installations provisoires et démontables qu’il supprimera sans
indemnité à la première réquisition de l’administration, il ne pourra apposer ou laisser apposer par des tiers
des pancartes ou panneaux-réclames de quelque nature qu’ils soient dans les limites de son autorisation.

Le bénéficiaire sera responsable des installations et devra les maintenir en bon état.

La  présente  autorisation  vaut  uniquement  autorisation  d’occuper  les  dépendances  du  domaine  public
maritime.  En  conséquence  de  quoi,  le  pétitionnaire  devra  obtenir  auprès  des  organismes  ou  services
compétents les éventuelles autorisations nécessaires liées aux activités exercées.

ARTICLE  2. PROTECTION  DU MILIEU  
Le bénéficiaire, suite à son engagement, ne pourra en aucun cas être à l’origine d’un déversement direct,
dans la dune, de produits polluants par ruissellement d’eaux pluviales. De même, aucun réseau d’eaux usées
ne sera implanté dans l’emprise de l’autorisation. De plus la commune devra prendre les mesures d'évitement
suivantes qui  devront  être mises en œuvre avant toute installation,  repli  du poste de secours et  de ses
installations connexes ; La commune devra informer l'animateur du site Natura 2000 des dates d'installation

et de repli du poste de secours, elle s'assurera avec l'appui de l'animateur de l'absence de nidification du
Gravelot à collier interrompu avant l'installation du poste, y compris le long des accès sur la plage nécessaire
à  sa  manutention.  Elle  balisera  les  secteurs  à  enjeux  identifiés  (faune,  flore  protégées)  avant  toute
intervention. Les engins dévolus à la mise en œuvre du poste de secours ne sont pas autorisés à circuler sur le
cordon dunaire. Le cheminement des engins sera tenu éloigné du pied de dune. Les plots béton, support de la
structure, seront enlevés et déposés hors du DPM chaque année lors du démontage des installations.

Ces  procédures  devront  être  répétées  en  fin  de  saison lors  du  repliement  du  poste  de  secours  et  des
installations

ARTICLE  3. DURÉE  
La présente autorisation est accordée à titre provisoire, précaire et révocable sans indemnité pour une durée
de 3 (trois) saisons à compter de la signature du présent arrêté.

Les périodes du 15  au 30 juin  et  du 1er au 15 septembre sont  exclusivement  réservées au montage et
démontage des installations.

L’exploitation du poste de secours sera étendue du 1er juillet au 31 août soit 2 mois.

En dehors de ces périodes et à l’expiration de l’autorisation, soit au plus tard le 15 septembre 2019, sauf
disposition contraire, les lieux devront être libres de toute occupation.

L’autorisation n’est pas renouvelable.

Au cours de cette période d’occupation, l’autorisation pourra être modifiée ou rapportée, en tout ou partie,
pour cause d’intérêt public ou pour inexécution d’une quelconque des conditions du présent arrêté.

ARTICLE  4. SUPERFICIE  AUTORISÉE  
La superficie occupée, (15,38 m²), conformément aux dispositions prévues à l’article 1 du présent arrêté et
sur le plan annexé à la présente autorisation, ne pourra être affectée, par le bénéficiaire, à aucun autre usage
que celui indiqué à l’article 1. Cet usage reste soumis à tous les règlements ou lois existants ou à intervenir
sur la matière.
Aucune dérogation n’est apportée à ces lois ou règlements par la présente autorisation.
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Le périmètre du terrain occupé sera tracé et arrêté sur les lieux par un agent de l’administration, délégué à cet
effet, par la DDTM de l’Hérault.

Si le bénéficiaire commençait ses installations avant cette opération, ou si, en les exécutant, il dépassait le
périmètre qui lui aurait été tracé, il serait passible des pénalités édictées par les règlements de la grande
voirie pour les occupations illicites du domaine public. Après l’exécution des travaux, le recollement de
l’emplacement occupé, sera dressé par un agent de l’État.

Aucune piste carrossable ne sera aménagée jusqu’au poste de secours. Toutefois, au vu de l’avis du SDIS,
dans son article 5,  qui  préconise que ce poste soit desservi  par une voie carrossable pour permettre la
circulation des engins de secours (circulaire n° 86-204 du 19 juin 1986) ; la réponse de la commune à cette

attente devra être modérée. La commune devra apporter une solution alternative douce, en proposant soit la
mise place de tapis  géotextiles  pendant  la  saison supportant  la  circulation de véhicules,  soit  la  mise à
disposition un véhicule de secours adapté capable d’évoluer sur la plage.

Compte  tenu de la sensibilité  environnementale du site,  le  cheminement  d’accès au poste par un
véhicule  de  secours,  sera  balisé  pour  tenir  compte  de  l’éventuelle  présence  d’espèces  et  flores
protégées.

ARTICLE  5. MONTANT  DE LA REDEVANCE  
La présente autorisation est délivrée à titre gratuit .

ARTICLE  6. SERVITUDES ET SANCTIONS  
La présente autorisation est personnelle, non cessible et n’est pas constitutive de droits réels.

La partie maritime du site et du littoral est située à proximité d’une zone qui a fait l’objet de minages pendant
la seconde guerre mondiale. À ce titre, les éventuels travaux d’aménagement devront prendre en compte la
problématique d’une possible pollution pyrotechnique du site.

Ce site n’est pas utilisé pour des activités militaires mais pourra toujours être utilisé par les unités de la
marine nationale en mission de protection des personnes et des biens ou de défense du territoire.

Il est interdit sous peine de résiliation immédiate de l’autorisation :

– de louer ou sous-louer la totalité ou partie de la dépendance objet de l’autorisation ;

– de changer l’usage initial pour lequel l’autorisation a été délivrée.

Les  installations  seront  conformes aux prescriptions édictées par  le  groupement  prévention des risques
bâtimentaires de Béziers, service prévision technique, dont le pétitionnaire aura pris connaissance.

Le pétitionnaire devra, au regard des dispositifs d’éclairage mis en place, prendre les précautions d’usage
afin d’éviter toute gêne pour les navigateurs sur le plan d’eau et de ne pas créer de confusion avec le balisage
maritime.

ARTICLE  7. REMISE EN ÉTAT  DES LIEUX  
Cette autorisation étant accordée à titre provisoire, précaire et toujours révocable, le bénéficiaire sera
tenu de vider les lieux et les rétablir dans leur état primitif sans avoir droit à aucune indemnité, sur la simple
notification d’une décision prononçant la résiliation de l’autorisation et en se conformant aux dispositions de
cette décision.

DDTM 34 - Horaires d’ouverture : 9h00-11h30 / 14h00-16h30 Page 4/7
Bâtiment Ozone, 181 place Ernest Granier – CS 60 556 - 34 064 Montpellier cedex 02



À la cessation de la présente autorisation, les installations réalisées, visées à l’article 1er devront être enlevées
et les lieux remis en leur état primitif par le bénéficiaire. À défaut, de s’être acquitté de cette obligation dans
le délai de trois (3) mois à dater de la cessation de l’autorisation, il pourra y être pourvu d’office à ses frais et
risques par l’administration.

Sans  préjudice  d’autres  dispositifs,  une  redevance  pour  occupation  sans  titre  sera  appliquée  comme
indemnité jusqu’au jour de la remise en état dûment constatée.

Le bénéficiaire devra informer, par écrit, le service chargé de la gestion du domaine public maritime de la
remise des lieux en leur état initial, lequel pourra exiger la réalisation d’un constat contradictoire de remise
en  état  du  domaine  dans  un  délai  d’un  mois  après  réception  du  courrier ;  à  défaut  d’avoir  informé
l’administration, toute réparation de dégradation du domaine public  maritime incombera au titulaire  de
l’autorisation.

Toutefois, si à la demande du bénéficiaire, l’administration accepte que des installations, en tout ou partie, ne
soient pas enlevées, celles-ci deviendront la propriété de l’État, sans que ce dernier soit tenu au versement
d’une quelconque indemnité à ce titre.

Cette autorisation sera résiliée de plein droit  dès l’attribution de ces espaces au conservatoire  du
littoral dans le cadre de sa stratégie d’intervention sur le DPM naturel.

ARTICLE  8. ACCÈS AU SITE  
Les agents chargés de la gestion du domaine public maritime ont la faculté d’accéder à tout moment
sur la zone, objet de la présente autorisation.

ARTICLE  9. RESPONSABILITÉ  
Les conditions d’occupation se font aux risques et périls du bénéficiaire de la présente autorisation. L’État
est dégagé de toute responsabilité liée à la destruction des installations autorisées, quelle qu’en soit la cause.

ARTICLE  10. DROITS DES TIERS  
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE  11. OBLIGATIONS  
Le bénéficiaire maintient en bon état les installations autorisées. Il assure la sécurité et la salubrité des lieux,
notamment l’évacuation des déchets. Il  doit contracter une assurance couvrant sa responsabilité civile en
raison des dommages qui pourraient survenir aux tiers. Il n’est admis à formuler aucune réclamation au sujet
de la consistance et des dispositions du terrain et des ouvrages existants qu’il est censé bien connaître.

ARTICLE  12. IMPÔTS ET TAXES  
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter directement la charge de tous les impôts et
notamment de l’impôt foncier, auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être assujettis les
terrains, aménagements et installations quelles qu’en soient l’importance et la nature, qui seraient exploités
en vertu du présent arrêté.

ARTICLE  13. MODIFICATIONS  
Les plans de toutes les modifications apportées aux installations provisoires devront être,  au préalable,
communiqués au service chargé de la gestion du domaine public maritime qui se réserve la faculté de les
faire modifier. L’inexécution de cette prescription pourra entraîner le retrait d’office de l’autorisation.
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ARTICLE  14. EXÉCUTION  ET PUBLICATION  
Ampliation  du  présent  arrêté  publié  au  recueil  des  actes  administratifs,  sera  adressée  au  directeur
départemental des finances publiques du département de l’Hérault, au directeur départemental des territoires
et  de  la  mer  de  l’Hérault,  au  colonel  commandant  le groupement  de  gendarmerie  du  département  de
l’Hérault, aux fins de son exécution.

Un exemplaire du présent arrêté sera notifié au bénéficiaire par les soins de la direction départementale des
finances publiques.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault.

Fait à Montpellier, le 11 mai 2017

Le Préfet
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Pour le préfet de l'Hérault
et par délégation,

Le Directeur Départemental
des Territoires et de la Mer

Signé Matthieu GREGORY 



Autorisation d’Occupation Temporaire

Bénéficiaire : la commune de Valras-Plage
Lieu dit« site des Orpellières »
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PREFET DE L’HERAULT

Récépissé de déclaration modificative n° 17-XVIII-128
d’un organisme de services à la personne

 enregistrée sous le N° SAP821341187

Vu le code du travail  et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 16-XVIII-265 concernant la
SASU ASSISTANCE, CONFORT, SOUTIEN dénommée A.C.S. dont le siège social était situé

505 rue de la Garenne ZI – 34740 VENDARGUES,

Vu  le  certificat  d’inscription  au  répertoire  des  entreprises  et  des  établissements  justifiant  du
changement de siège social de la SASU ASSISTANCE, CONFORT, SOUTIEN dénommée A.C.S.
à compter du 1er avril 2017,

Le Préfet de l’Hérault,

L’adresse du siège social de la SASU ASSISTANCE, CONFORT, SOUTIEN dénommée A.C.S. est
modifiée comme suit :
- 9 rue Fernand Soubeyran – Résidence Cœur de Ville Bat B – 34830 JACOU.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 6 juin 2017     

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.occitanie.direccte.gouv.fr



Arrêté additif n° 17-XVIII-130 à l'agrément
d'un organisme de services à la personne

N° SAP822121083     

Le Préfet de l'Hérault

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail;

Vu l'agrément du 7 février 2017 accordé à l’EURL ADELANDRO – CENTRE SERVICES;

Vu la demande d’extension d'agrément en mode mandataire pour les personnes âgées et 
handicapées présentée le 24 mars 2017 et complétée le 31 mai 2017, par Madame Aurélie 
SPAZIANI en qualité de gérante;

Arrête :

Article 1

L’article 2 est complété comme suit : 

L'agrément  de l’EURL ADELANDRO – CENTRE SERVICES porte également,  à
compter du 6 juin 2017, sur les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué
et les départements suivants :

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode
prestataire et mandataire) - (34)
•    Accompagnement   hors  domicile  des enfants  de moins de 3 ans (promenades,
transports, acte de la vie courante) (mode prestataire et mandataire) - (34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux
personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode
mandataire) -  (34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux
personnes  handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins
relevant  d'actes  médicaux)  ,  y  compris  les  enfants  handicapés  de  plus  de  3  ans
(uniquement en mode mandataire) -  (34)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou
atteintes de pathologies chroniques (uniquement en mode mandataire) -  (34)
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de
pathologies  chroniques   (promenades,  aide  mobilité  et  transports  acte  de  la  vie
courante) (uniquement en mode mandataire) -  (34)

L'échéance de l'agrément reste inchangée.

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.occitanie.direccte.gouv.fr



Article 2

Les autres articles restent inchangés.

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Montpellier, le 6 juin 2017      

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Languedoc Roussillon-Midi Pyrénées, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE

2



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Arrêté n° 17-XVIII-123 portant  renouvellement automatique d'agrément
 d'un organisme de services à la personne

N° SAP498662931

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et  D.7231-1 ;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail ;

Vu l'agrément en date du 3 octobre 2012 et son arrêté modificatif en date du 14 mai 2017 attribué à la SARL LSK
Services – KANGOUROU KIDS;

Vu la certification QUALISAP n° FR030374-1 délivré le 23 novembre 2016 à la SARL LSK Services – 
KANGOUROU KIDS et valable jusqu’au 22 novembre 2019,

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 24 avril 2017 et complétée le 31 mai 2017, par 
Monsieur Ludovic KUNTZMANN en qualité de gérant ;

Le préfet de l'Hérault

Arrête :

Article 1  er

L'agrément  de  la  SARL LSK Services  –  KANGOUROU KIDS,  dont  l'établissement  principal  est  situé  Le
Triangle 26 allée Jules Milhau - 34264 MONTPELLIER est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 3
octobre 2017, sous réserves de production des attestations de renouvellement de la certification.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus
tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode prestataire) 
-  (34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (uniquement en mode prestataire) -  (34)

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.occitanie.direccte.gouv.fr



Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-
9 du code du travail.
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 5

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre
(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 1er juin 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l'Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-121
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP344770466

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale de l'Hérault le 18 mai 2017 par Madame Annie BAILLON en qualité de micro-entrepreneur,
pour l'organisme MAME REPASSE dont l'établissement principal est situé 216, rue Brillat-Savarin - 
34070 MONTPELLIER et enregistré sous le N° SAP344770466 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 1er juin 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l'Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE
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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-126
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP829776400

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale de l'Hérault le 22 mai 2017 par Madame Emilie BAT en qualité de micro-entrepreneur, pour
l'organisme CLEAN BIO SERVICES dont l'établissement principal est situé 39 rue Pierre Ronsard Villa 4 -
34290 ABEILHAN et enregistré sous le N° SAP829776400 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de repas à domicile.
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 1er juin 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l'Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-119
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP821484300

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale de l'Hérault le 31 mai 2017 par Madame BOUQUET Marion en qualité de micro-entrepreneur,
dont l'établissement principal est situé 8 route de Saint Drezery - 34160 ST JEAN DE CORNIES et enregistré
sous le N° SAP821484300 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile (à l'exclusion des enfants handicapés)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 31 mai 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l'Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-129
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP822121083

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Vu l'agrément en date du 7 février 2017 attribué à l’EURL ADELANDRO – CENTRE SERVICES;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale de l'Hérault  le 24 mars 2017 par Madame Aurélie SPAZIANI en qualité de gérante, pour
l’EURL ADELANDRO – CENTRE SERVICES dont l'établissement principal est situé 4 place Cassan - 
34280 CARNON PLAGE et enregistré sous le N° SAP822121083 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de repas à domicile.
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État : 

- En mode prestataire et mandataire :
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (34)

- En mode mandataire :
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de
soins relevant d'actes médicaux) (34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (34)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (34)
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (34)
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Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement
obtenu l'agrément  ou le  renouvellement  de cet  agrément  dans le ou les département(s)  d'exercice de ses
activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 6 juin 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l'Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-118
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP753333335

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale de l'Hérault le 31 mai 2017 par Madame Hélène LAURENT en qualité de micro-entrepreneur,
dont l'établissement principal est situé 30 avenue Leonard de Vinci - 34970 LATTES et enregistré sous le 
N° SAP753333335 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 31 mai 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l'Unité Départementale, 

Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-122
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP498662931

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ;
Vu l'agrément en date du 3 octobre 2012 attribué à la SARL LSK Services – KANGOUROU KIDS;

Vu l’agrément modificatif transformé en autorisation en date du 14 mai 2014 attribué à la SARL LSK Services
– KANGOUROU KIDS,

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale de l'Hérault le 24 avril 2017 par Monsieur Ludovic KUNTZMANN en qualité de gérant, pour
la SARL LSK Services – KANGOUROU KIDS dont l'établissement principal est situé Le Triangle 26 allée
Jules Milhau - 34264 MONTPELLIER et enregistré sous le N° SAP498662931 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État : 

- En mode prestataire :
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) (34)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (34)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.
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Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement
obtenu l'agrément  ou le  renouvellement  de cet  agrément  dans le ou les département(s)  d'exercice de ses
activités.

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le
renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 1er juin 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l'Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE



PREFET DE L’HERAULT

Récépissé de déclaration modificative n° 17-XVIII-124
d’un organisme de services à la personne

 enregistrée sous le N° SAP820277846

Vu le code du travail  et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 17-XVIII-124 concernant
l’entreprise individuelle de Mr ISSAADI Hakim dénommée UNIVERT dont le siège social a été

enregistré au 199 rue Hélène Boucher – 34070 MONTPELLIER,

Vu le mail en date du 24 mai 2017 de Monsieur ISSAADI Hakim,

Le Préfet de l’Hérault,

L’adresse  du  siège  social  de  l’entreprise  individuelle  de  Mr  ISSAADI  Hakim  dénommée
UNIVERT est modifiée comme suit :
- 199 rue Hélène Boucher – 34170 CASTELNAU LE LEZ.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 1er juin 2017     

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.occitanie.direccte.gouv.fr



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-117
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP828560706

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale de l'Hérault le 24 avril 2017 par Monsieur Jonathan PARRA en qualité de micro-entrepreneur,
dont l'établissement principal est situé 86 impasse du Clos Helios - Résidence le Clos des Lavandins - 
34070 MONTPELLIER et enregistré sous le N° SAP828560706 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 31 mai 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l'Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.occitanie.direccte.gouv.fr



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-125
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP400464442

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale de l'Hérault le 11 mai 2017 par Madame Nathalie PONS en qualité de micro-entrepreneur, pour
l'organisme NATH IMPEC dont l'établissement principal est situé 740 Avenue de la Pompignane - 
34000 MONTPELLIER et enregistré sous le N° SAP400464442 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 1er juin 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l'Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.occitanie.direccte.gouv.fr



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-127
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP484588124

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale de l'Hérault le 24 mai 2017 par Monsieur Bruno COSTA en qualité de gérant, pour l’entreprise
individuelle dont l'établissement principal est situé 9, impasse Paloc - 34700 CELLES et enregistré sous le 
N° SAP484588124 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Assistance administrative à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 1er juin 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l'Unité Départementale, 

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.occitanie.direccte.gouv.fr





















DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
 ET DES MOYENS

DECISION 
Portant 

déclassement du domaine public 
et décision d’inutilité aux services de l’Etat

de biens immobiliers sur la commune de Montpellier.

   Le Préfet de l’Hérault, 

Vu le Code Général de la propriété des personnes publiques,

DECIDE  :

Article  1 :  Les  parcelles  de terrain  cadastrées  AI  97  et  AI  99,  situées  sur  sur  la  commune de
Montpellier, sont déclassées du domaine public de l’Etat.

Article 2 : Les biens désignés à l’article 1 sont déclarés inutiles aux services de l’État et et remis à
France-Domaine pour aliénation.

Fait à Montpellier le 6 juin 2017

Pour le Préfet,

le secrétaire général 

 signé

Pascal OTHEGUY



DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
 ET DES MOYENS

DECISION 
Portant 

déclassement du domaine public 
et décision d’inutilité aux services de l’Etat

de biens immobiliers sur la commune de Montpellier.

   Le Préfet de l’Hérault, 

Vu le Code Général de la propriété des personnes publiques,

DECIDE  :

Article 1 : La parcelle de terrain cadastrée AI 98, située sur sur la commune de Montpellier, est
déclassée du domaine public de l’Etat.

Article 2 : Le bien désigné à l’article 1 est déclaré inutile aux services de l’État et et remis à France-
Domaine pour aliénation.

Fait à Montpellier le 6 juin 2017

Pour le Préfet,

le secrétaire général 

 signé

Pascal OTHEGUY



DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
 ET DES MOYENS

DECISION 
Portant 

déclassement du domaine public 
et décision d’inutilité aux services de l’Etat

de biens immobiliers sur la commune de VIAS.

   Le Préfet de l’Hérault, 
Vu le Code Général de la propriété des personnes publiques,

DECIDE  :

Article 1 : Les parcelles de terrain cadastrées BZ 111, BZ 112, BZ 303 et BZ 434, situées sur sur la
commune de Vias, sont déclassées du domaine public de l’Etat.

Article 2 : Les biens désignés à l’article 1 sont déclarés inutiles aux services de l’État et  et remis à
France-Domaine pour aliénation.

Fait à Montpellier le 29 mai 2017

Pour le Préfet,

le secrétaire général 

 signé

Pascal OTHEGUY
 



DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
 ET DES MOYENS

DECISION 
Portant 

déclassement du domaine public et
décision d’inutilité aux services de l’Etat

de biens immobiliers sur la commune de Sète.

   Le Préfet de l’Hérault, 

Vu le Code Général de la propriété des personnes publiques,

DECIDE  :

Article 1 : Les parcelles de terrain cadastrées AC 660, AI 434 et AI 435, situées sur sur la commune
de Sète sont sont  déclassée du domaine public de l’Etat.

Article 2 : Les biens désignés à l’article 1 sont déclarés inutiles aux services de l’État et et remis à
France-Domaine pour aliénation.

Fait à Montpellier le 6 juin 2017

Pour le Préfet,

le secrétaire général 

 signé

Pascal OTHEGUY
 

 









SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION DES RESSOURCES
HUMAINES ET DES MOYENS
Bureau du budget, du courrier,
des moyens et de la logistique

ARRÊTE PREFECTORAL

constatant la présomption de vacance de biens
sur le territoire de la commune de Saint Etienne de Gourgas 

LE PREFET DE L’HERAULT
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du mérite

Vu le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  et  notamment  les  articles
L.1123- 1 alinéa 3 et L.1124-4 ;

Vu les articles 539 et 713 du code civil ;

Vu la loi  n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et  responsabilités locales,  et
notamment son article 147 ;

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et l’urbanisme rénové ;

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la
forêt et notamment son article 72 ;

Vu  la liste des parcelles qui satisfont aux conditions prévues au 3° de l’article L1123-1 du
code général de la propriété des personnes publiques communiquée par le centre des
impôts fonciers ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 juin 2016, listant les immeubles présumés sans maître sur la
commune de Saint Etienne de Gourgas ;

Vu le  certificat  du  maire  de  la  commune  de  Saint  Etienne  de  Gourgas  attestant  de
l’ accomplissement des formalités de publication à compter du 8 juillet 2016 ;

Considérant que le délai réglementaire de six mois prévu à compter de l’accomplissement de
ces formalités est écoulé ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Hérault ;

A R R E T E 



ARTICLE 1 :
les biens immobiliers ci après désignés sont présumés vacants et sans maître

ARTICLE 2 :
La commune peut incorporer le bien dans le domaine communal par délibération du conseil
municipal.
Cette incorporation sera constatée par arrêté du maire.

ARTICLE 3 :
A défaut de délibération prise par le conseil municipal dans un délai de six mois à compter de
la présente notification, la propriété de des biens susvisés sera attribuée à l’État.
Le transfert du bien dans le domaine de l’État sera constaté par arrêté préfectoral.

ARTICLE 4 :
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Montpellier (6 rue Pitot – CS 99002 – 34063 Montpellier CEDEX 02) soit :
-directement, en l’absence de recours préalable, dans le délai de deux mois à compter de sa
publication,
-à l’issue d’un recours préalable, dans les deux mois à compter de la date de notification de la
réponse obtenue de l’administration, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux
mois à compter de la réception de la demande.

ARTICLE 5  :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs. Il sera, en outre, affiché à la
mairie de Saint Etienne de Gourgas  aux endroits réservés à cet effet et par tout autres moyens
en usage dans la commune.

ARTICLE 6  :
Le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault et le maire de la commune de Saint Etienne
de Gourgas sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Montpellier le 6 juin 2017

Pour le Préfet,

le secrétaire général 

 signé

Pascal OTHEGUY
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PREFET DE L’HERAULT

Préfecture de l'Hérault
SOUS-PREFECTURE DE BEZIERS
BUREAU DES POLITIQUES PUBLIQUES
PJ
 

Arrêté N° 2017-II-358
 portant réduction n°4

  du périmètre de l’Association Foncière Urbaine Autorisée
   "Les Jardins de Sérignan"

Le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon,
Préfet de l’Hérault,

VU l’ordonnance N° 2004-632 du juillet 2004 relative aux associations syndicales de
propriétaires modifiée par les lois n° 2004-1343 du 9 décembre 2004, n° 2005-157 du
23 février 2005 et N°2006-1772 du 30 décembre 2006 ;

VU le décret N° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance susvisée ;

VU la circulaire INTBO700081C du 11 juillet 2007 de Madame la Ministre de l’Intérieur,
de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales relative aux associations syndicales de
propriétaires ;

VU le territoire actuel de l’Association Foncière Urbaine Autorisée "Les jardins de
Sérignan" d’une superficie totale de 69 hectares 81 ares 97 centiares ;

VU le procès verbal en date du 17 octobre 2014 de l'assemblée extraordinaire des
propriétaires précisant que le conseil des Syndics (syndicat) est désormais autorisé par
l'assemblée à gérer directement les propositions de distractions de parcelles présentées
par un ou plusieurs propriétaires lorsque celles-ci portent sur une surface totale
inférieure à 7 % de de la superficie précédemment incluse dans le périmètre de
l'association foncière urbaine autorisée.

VU la demande de réduction du périmètre en date du 17 octobre 2016 formulée par les
responsables de la SCCV MISTRAL;

VU la délibération du syndicat de l'AFUA "Les jardins de Sérignan" en date du 25 octobre
2016 se prononçant en faveur de  cette 4e réduction du périmètre de l’association ;

VU  l’avis favorable du Maire de Sérignan  du 29 mai 2017 ;

VU l'arrêté préfectoral N° 2016-I-1172 du 16 novembre 2016 portant délégation de 
signature à Monsieur Christian POUGET, Sous-préfet de Béziers et publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de l’Hérault RAA SPECIAL n°129 du 17 
novembre 2016 ; 

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Sous-préfecture de Béziers ;
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A R R E T E

ARTICLE 1     :

La réduction n°4 du périmètre de l’Association Foncière Urbaine Autorisée « Les Jardins de 
Sérignan » d’une surface de 1 hectare 49 ares 54 centiares est autorisée, conformément aux 
dispositions des textes réglementaires susvisés.

ARTICLE 2  :

Les parcelles référencées dans le tableau ci-joint, annexé à la délibération du syndicat de 
l’AFUA en date du 26 octobre 2016, sont retirées du périmètre de l’Association.

ARTICLE 3  :

Le nouveau périmètre de l’Association Foncière Urbaine autorisée, après cette quatrième 
réduction, est désormais d’une superficie de 68 hectares  32 ares  43 centiares.

ARTICLE 4:   

Le présent arrêté sera : 
- affiché dans la commune de SERIGNAN pendant une durée minimale d’un mois,
- notifié aux propriétaires concernés par le Président de l'Association Foncière Urbaine 
Autorisée "Les Jardins de Sérignan" et en cas d’indivision, à celui ou ceux des co-indivisaires 
mentionnés sur la documentation cadastrale.

ARTICLE 5:   

En cas de contestation, le présent arrêté pourra faire l’objet de recours devant la juridiction 
administrative dans les deux mois à partir de sa publication au recueil des actes administratifs 
ou de sa notification à chacun des propriétaires concernés. 

ARTICLE 6:   

Madame la Secrétaire Générale de la Sous-préfecture de Béziers,

Madame le Directeur Départemental  des Territoires et de la Mer,

Monsieur le Président de l'Association Foncière Urbaine Autorisée "Les Jardins de Sérignan",

Monsieur le Maire de SERIGNAN,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Hérault.

         Fait à Béziers, le 7 juin 2017

                                                                                             Le Préfet
  Pour le Préfet, par délégation, 

Le Sous-préfet de BEZIERS

Signé

  Christian POUGET 
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Tableau annexé au procès-verbal  du Conseil des Syndics du 25 /10 /2016       

AFUA "Les Jardins de Sérignan"

         A) Superficie du territoire de l’Associa)on avant la quatrième réduc)on 69 ha 81 a 97 ca (698 197 m²)

Quatrième réduc)on de périmètre

Nom-Prénom des propriétaires adhérents Lieu-dit superficie en m²

SCCV MISTRAL (4 -1) COSSES Du FALGAIRAS SERIGNAN BL 418 444

SCCV MISTRAL (4 -1) COSSES DU FALGAIRAS SERIGNAN BL 459

SCCV MISTRAL (4 -1) idem idem BL 460 812

SCCV MISTRAL (7-2) idem idem BL 474

SCCV MISTRAL (10-a) BI 189

SCCV MISTRAL (10-b) BI 246

TOTAL

          B) Superficie du territoire de l'Associa)on après la quatrième réduc)on =68 ha 32 a 43ca (683243 m²)

Commune 

concernée

Référence cadastrale 

parcelle

superficie totale en 

m²après réduc5on

697 753

1 720 696 033

695 221

8 824 686 397

1 442 684 955

1 712 683 243

14 954 683 243



PREFET DE L’HERAULT

Préfecture de l'Hérault
SOUS-PREFECTURE DE BEZIERS
BUREAU DES POLITIQUES PUBLIQUES
PJ
 

Arrêté N° 2017-II-359
 portant réduction n°5

  du périmètre de l’Association Foncière Urbaine Autorisée
   "Les Jardins de Sérignan"

Le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon,
Préfet de l’Hérault,

VU l’ordonnance N° 2004-632 du juillet 2004 relative aux associations syndicales de
propriétaires modifiée par les lois n° 2004-1343 du 9 décembre 2004, n° 2005-157 du
23 février 2005 et N°2006-1772 du 30 décembre 2006 ;

VU le décret N° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance susvisée ;

VU la circulaire INTBO700081C du 11 juillet 2007 de Madame la Ministre de l’Intérieur,
de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales relative aux associations syndicales de
propriétaires ;

VU le territoire actuel de l’Association Foncière Urbaine Autorisée "Les jardins de
Sérignan" d’une superficie totale de 68 hectares 32 ares  43 centiares ;

VU le procès verbal en date du 17 octobre 2014 de l'assemblée extraordinaire des
propriétaires précisant que le conseil des Syndics (syndicat) est désormais autorisé par
l'assemblée à gérer directement les propositions de distractions de parcelles présentées
par un ou plusieurs propriétaires lorsque celles-ci portent sur une surface totale
inférieure à 7 % de de la superficie précédemment incluse dans le périmètre de
l'association foncière urbaine autorisée.

VU la demande en date du 17 octobre 2016 formulée par les responsables de la SARL
VILLA BIANCA ;

VU la délibération du syndicat de l'AFUA "Les jardins de Sérignan" en date du 25 octobre
2016, se prononçant en faveur de cette cinquième réduction du périmètre ; 

VU  l’avis favorable du Maire de Sérignan en date du 29 mai 2017  ;

VU l'arrêté préfectoral N° 2016-I-1172 du 16 novembre 2016 portant délégation de 
signature à Monsieur Christian POUGET, Sous-préfet de Béziers et publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de l’Hérault RAA SPECIAL n°129 du 17 
novembre 2016 ; 

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Sous-préfecture de Béziers ;
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A R R E T E

ARTICLE 1     :

La réduction n°5 du périmètre de l’Association Foncière Urbaine Autorisée « Les Jardins de 
Sérignan » d’une surface de 1 hectare 51 ares 96 centiares est autorisée, conformément aux 
dispositions des textes réglementaires susvisés.

ARTICLE 2  :

Les parcelles référencées dans le tableau ci-joint, annexé à la délibération du syndicat de 
l’AFUA en date du 25 octobre 2016, sont retirées du périmètre de l’Association.

ARTICLE 3  :

Le nouveau périmètre de l’Association Foncière Urbaine autorisée, après cette cinquième 
réduction, est désormais d’une superficie de 66 hectares 80 ares 47 centiares.

ARTICLE 4:   

Le présent arrêté sera : 
- affiché dans la commune de SERIGNAN pendant une durée minimale d’un mois,
- notifié aux propriétaires concernés par le Président de l'Association Foncière Urbaine 
Autorisée "Les Jardins de Sérignan" et en cas d’indivision, à celui ou ceux des co-indivisaires 
mentionnés sur la documentation cadastrale.

ARTICLE 5:   

En cas de contestation, le présent arrêté pourra faire l’objet de recours devant la juridiction 
administrative dans les deux mois à partir de sa publication au recueil des actes administratifs 
ou de sa notification à chacun des propriétaires concernés. 

ARTICLE 6:   

Madame la Secrétaire Générale  de la Sous-préfecture de Béziers,

Monsieur le Directeur Départemental  des Territoires et de la Mer,

Monsieur le Président de l'Association Foncière Urbaine Autorisée "Les Jardins de Sérignan",

Monsieur le Maire de SERIGNAN,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Hérault.

         Fait à Béziers, le 7 juin 2017

                                                                                           Le Préfet
  Pour le Préfet, par délégation, 

Le Sous-préfet de Béziers

Signé

  Christian POUGET 
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Tableau annexé au procès-verbal  du Conseil des Syndics du 25 /10 /2016       

AFUA "Les Jardins de Sérignan"

           A) Superficie du territoire de l'Associa)on avant la cinquième réduc)on= 68 ha 32 a 43 ca (683243 m²)

Cinquième réduc)on de périmètre

Lieu-dit superficie en m²

Société Villa Bianca (5-3) COSSES Du FALGAIRAS SERIGNAN ZB7 344

Société Villa Bianca (5-3) COSSES DU FALGAIRAS SERIGNAN ZB8

TOTAL

           B) Superficie du territoire de l'Associa)on après la cinquième réduc)on =66 ha 80 a 47 ca (668047 m²)

Nom-Prénom des propriétaires

 Adhérents

Commune 

concernée

Référence

 cadastrale parcelle

superficie totale en m² 

après réduc/on

682 899

14 852 668 047

15 196 668 047



PREFET DE L’HERAULT

Préfecture de l'Hérault
SOUS-PREFECTURE DE BEZIERS
BUREAU DES POLITIQUES PUBLIQUES
PJ
 

Arrêté N° 2017-II-360
 portant réduction n°6

  du périmètre de l’Association Foncière Urbaine Autorisée
   "Les Jardins de Sérignan"

Le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon,
Préfet de l’Hérault,

VU l’ordonnance N° 2004-632 du juillet 2004 relative aux associations syndicales de
propriétaires modifiée par les lois n° 2004-1343 du 9 décembre 2004, n° 2005-157 du
23 février 2005 et N°2006-1772 du 30 décembre 2006 ;

VU le décret N° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance susvisée ;

VU la circulaire INTBO700081C du 11 juillet 2007 de Madame la Ministre de l’Intérieur,
de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales relative aux associations syndicales de
propriétaires ;

VU le territoire actuel de l’Association Foncière Urbaine Autorisée "Les jardins de
Sérignan" d’une superficie totale de 66 hectares 80 ares  47 centiares ;

VU le procès verbal en date du 17 octobre 2014 de l'assemblée extraordinaire des
propriétaires précisant que le conseil des Syndics (syndicat) est désormais autorisé par
l'assemblée à gérer directement les propositions de distractions de parcelles présentées
par un ou plusieurs propriétaires lorsque celles-ci portent sur une surface totale
inférieure à 7 % de la superficie précédemment incluse dans le périmètre de
l'association foncière urbaine autorisée.

VU la demande de distraction de parcelles du périmètre de l’AFUA en date du 17 octobre
2016, formulée par les responsables de la SARL PEGLION ;

VU la délibération du syndicat de l'AFUA "Les jardins de Sérignan" en date du 25 octobre
2016, se prononçant en faveur de cette 6e réduction du périmètre ; 

VU  l’avis favorable du Maire de Sérignan en date du 29 mai 2017 ;

VU l'arrêté préfectoral N° 2016-I-1172 du 16 novembre 2016 portant délégation de 
signature à Monsieur Christian POUGET, Sous-préfet de Béziers et publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de l’Hérault RAA SPECIAL n°129 du 17 
novembre 2016 ; 

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Sous-préfecture de Béziers ;
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A R R E T E

ARTICLE 1     :

La réduction n°6 du périmètre de l’Association Foncière Urbaine Autorisée « Les Jardins de 
Sérignan » d’une surface de 1 hectare 53 ares 38 centiares est autorisée, conformément aux 
dispositions des textes réglementaires susvisés.

ARTICLE 2  :

Les parcelles référencées dans le tableau ci-joint, annexé à la délibération du syndicat de 
l’AFUA en date du 25 octobre 2016, sont retirées du périmètre de l’Association.

ARTICLE 3  :

Le nouveau périmètre de l’Association Foncière Urbaine autorisée, après cette sixième 
réduction, est désormais d’une superficie de 65 hectares 27 ares 09 centiares.

ARTICLE 4:   

Le présent arrêté sera : 
- affiché dans la commune de SERIGNAN pendant une durée minimale d’un mois,
- notifié aux propriétaires concernés par le Président de l'Association Foncière Urbaine 
Autorisée "Les Jardins de Sérignan" et en cas d’indivision, à celui ou ceux des co-indivisaires 
mentionnés sur la documentation cadastrale.

ARTICLE 5:   

En cas de contestation, le présent arrêté pourra faire l’objet de recours devant la juridiction 
administrative dans les deux mois à partir de sa publication au recueil des actes administratifs 
ou de sa notification à chacun des propriétaires concernés. 

ARTICLE 6:   

Madame la Secrétaire Générale  de la Sous-préfecture de Béziers,

Monsieur le Directeur Départemental  des Territoires et de la Mer,

Monsieur le Président de l'Association Foncière Urbaine Autorisée "Les Jardins de Sérignan",

Monsieur le Maire de SERIGNAN,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Hérault.

         Fait à Béziers, le 7 juin 2017

                                                             Le Préfet
  Pour le Préfet, par délégation, 

Le Sous-préfet de Béziers

Signé

  Christian POUGET 
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Tableau annexé au procès-verbal  du Conseil des Syndics du 25 /10 /2016       

AFUA "Les Jardins de Sérignan"

          A) Superficie du territoire de l'Associa)on avant la sixième réduc)on réduc)on du périmètre  66 ha 80 a 47 ca (668 047 m²) 

Sixième réduc)on de périmètre

Lieu-dit superficie en m²

Société Peglion (5-4) COSSES Du FALGAIRAS SERIGNAN ZB5

Société Peglion (5-4) COSSES DU FALGAIRAS SERIGNAN ZB6

TOTAL

Nom-Prénom des propriétaires

 adhérents

Commune 

concernée

Référence cadastrale 

parcelle

superficie totale en m² 

après réduc-on

1 872 666 175

13 466 652 709

15 338 652 709

      B) Superficie du territoire de l'Associa)on après la sixème réduc)on du périmètre : 65ha 70 a 09 ca (652 709 m²)



PREFET DE L’HERAULT

Préfecture de l'Hérault
SOUS-PREFECTURE DE BEZIERS
BUREAU DES POLITIQUES PUBLIQUES
PJ
 

Arrêté N° 2017-II-361
 portant réduction n°7

  du périmètre de l’Association Foncière Urbaine Autorisée
   "Les Jardins de Sérignan"

Le Préfet de la Région Languedoc-Roussillon,
Préfet de l’Hérault,

VU l’ordonnance N° 2004-632 du juillet 2004 relative aux associations syndicales de
propriétaires modifiée par les lois n° 2004-1343 du 9 décembre 2004, n° 2005-157 du
23 février 2005 et N°2006-1772 du 30 décembre 2006 ;

VU le décret N° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l’ordonnance susvisée ;

VU la circulaire INTBO700081C du 11 juillet 2007 de Madame la Ministre de l’Intérieur,
de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales relative aux associations syndicales de
propriétaires ;

VU le territoire actuel de l’Association Foncière Urbaine Autorisée "Les jardins de
Sérignan" d’une superficie totale de 65 hectares 27 ares  09 centiares ;

VU le procès verbal en date du 17 octobre 2014 de l'assemblée extraordinaire des
propriétaires précisant que le conseil des Syndics (syndicat) est désormais autorisé par
l'assemblée à gérer directement les propositions de distractions de parcelles présentées
par un ou plusieurs propriétaires lorsque celles-ci portent sur une surface totale
inférieure à 7% de la superficie précédemment incluse dans le périmètre de
l'association foncière urbaine autorisée.

VU la demande de distraction de parcelles du périmètre de l’AFUA en date du 23
décembre 2016, formulée par les responsables de la SAS « LesJardins de Sérignan » 
et complétée le 24 janvier 2017;

VU la délibération du syndicat de l'AFUA "Les jardins de Sérignan" en date du 26 janvier
2017, se prononçant en faveur de cette 7e réduction du périmètre ; 

VU  l’ avis favorable du Maire de Sérignan en date du 29 mai2017;

VU l'arrêté préfectoral N° 2016-I-1172 du 16 novembre 2016 portant délégation de 
signature à Monsieur Christian POUGET, Sous-préfet de Béziers et publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de l’Hérault RAA SPECIAL n°129 du 17 
novembre 2016 ; 

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Sous-préfecture de Béziers ;
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A R R E T E

ARTICLE 1     :

La réduction n°7 du périmètre de l’Association Foncière Urbaine Autorisée « Les Jardins de 
Sérignan » d’une surface de 4 hectares 29 ares 65 centiares est autorisée, conformément aux 
dispositions des textes réglementaires susvisés.

ARTICLE 2  :

Les parcelles référencées dans le tableau ci-joint, annexé à la délibération du syndicat de 
l’AFUA en date du 26 janvier 2017, sont retirées du périmètre de l’Association.

ARTICLE 3  :

Le nouveau périmètre de l’Association Foncière Urbaine autorisée, après cette septième 
réduction, est désormais d’une superficie de 60 hectares 97 ares 44 centiares.

ARTICLE 4:   

Le présent arrêté sera : 
- affiché dans la commune de SERIGNAN pendant une durée minimale d’un mois,
- notifié aux propriétaires concernés par le Président de l'Association Foncière Urbaine 
Autorisée "Les Jardins de Sérignan" et en cas d’indivision, à celui ou ceux des co-indivisaires 
mentionnés sur la documentation cadastrale.

ARTICLE 5:   

En cas de contestation, le présent arrêté pourra faire l’objet de recours devant la juridiction 
administrative dans les deux mois à partir de sa publication au recueil des actes administratifs 
ou de sa notification à chacun des propriétaires concernés. 

ARTICLE 6:   

Madame la Secrétaire Générale  de la Sous-préfecture de Béziers,

Monsieur le Directeur Départemental  des Territoires et de la Mer,

Monsieur le Président de l'Association Foncière Urbaine Autorisée "Les Jardins de Sérignan",

Monsieur le Maire de SERIGNAN,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Hérault.

         Fait à Béziers, le 7 juin 2017

                                                             Le Préfet
  Pour le Préfet, par délégation, 

Le Sous-préfet de BEZIERS

Signé

  Christian POUGET 
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Tableau annexé au procès-verbal  du Conseil des Syndics du 29/05 /2017       
AFUA "Les Jardins de Sérignan"

A) Superficie du territoire de l'Association avant la septième réduction = 
65ha 27 a 09 ca (652709m²)

 Septième réduction de périmètre

3/6

Lieu-dit

SERIGNAN BH n°477 445

SERIGNAN BH n°478 332

SERIGNAN BH n°479 332

SERIGNAN BH n°480 362

SERIGNAN BH n°481 332

SERIGNAN BH n°482 332

SERIGNAN BH n°483 427

SERIGNAN BH n°484 331

SERIGNAN BH n°485 332

SERIGNAN BH n°486 423

SERIGNAN BH n°487 333

SERIGNAN BH n°488 386

SERIGNAN BH n°489 403

SERIGNAN BH n°490 282

SERIGNAN BH n°491 173

SERIGNAN BH n°492 173

SERIGNAN BH n°493 172

SERIGNAN BH n°494 236

SERIGNAN BH n°495 332

SERIGNAN BH n°496 355

SERIGNAN BH n°497 386

SERIGNAN BH n°498 602

Nom-Prénom des 

propriétaires 

adhérents

Commune 

concernée

Référence 

cadastrale 

parcelle

superfici

e en m²

superficie 

totale

 En m² après

 Réduc.on

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
652 264

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
651 932

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
651 600

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
651 238

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
650 906

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
650 574

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
650 147

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
649 816

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
649 484

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
649 061

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
648 728

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
648 342

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
647 939

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
647 657

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
647 484

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
647 311

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
647 139

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
646 903

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
646 571

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
646 216

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
645 830

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
645 228
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Lieu-dit

Nom-Prénom des 

propriétaires 

adhérents

Commune 

concernée

Référence 

cadastrale 

parcelle

superfici

e en m²

superficie 

totale

 En m² après

 Réduc.on

SERIGNAN BH n°499 420

SERIGNAN BH n°500 350

SERIGNAN BH n°501 350

SERIGNAN BH n°502 350

SERIGNAN BH n°503 415

SERIGNAN BH n°504 406

SERIGNAN BH n°505 432

SERIGNAN BH n°506 404

SERIGNAN BH n°507 467

SERIGNAN BH n°508 261

SERIGNAN BH n°509 169

SERIGNAN BH n°510 160

SERIGNAN BH n°511 260

SERIGNAN BH n°512 381

SERIGNAN BH n°513 415

SERIGNAN BH n°514 338

SERIGNAN BH n°515 214

SERIGNAN BH n°516 299

SERIGNAN BH n°517 422

SERIGNAN BH n° 518

La Galine SERIGNAN BH n° 476 p*

Bellevue/La Galine SERIGNAN 58

Bellevue/La Galine SERIGNAN 205

Bellevue/La Galine SERIGNAN 159

Bellevue/La Galine SERIGNAN 151

Bellevue/La Galine SERIGNAN 149

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
644 808

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
644 458

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
644 108

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
643 758

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
643 343

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
642 937

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
642 505

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
642 101

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
641 634

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
641 373

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
641 204

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
641 044

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
640 784

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
640 403

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
639 988

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
639 650

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
639 436

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
639 137

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
638 715

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

La Galine (Lot.Les 

Embruns)
1 471 637 244

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN
21 874 615 370

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°234 

(issue de la  

BI n°165)

615 312

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°237 

(issue de la  

BI n°192)

615 107

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°238 

(issue de la  

BI n°192)

614 948

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°239 

(issue de la  

BI n°192)

614 797

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°240 

(issue de la  

BI n°192)

614 648
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Lieu-dit

Nom-Prénom des 

propriétaires 

adhérents

Commune 

concernée

Référence 

cadastrale 

parcelle

superfici

e en m²

superficie 

totale

 En m² après

 Réduc.on

Bellevue/La Galine SERIGNAN 148

Bellevue/La Galine SERIGNAN 211

Bellevue/La Galine SERIGNAN 147

Bellevue/La Galine SERIGNAN 147

Bellevue/La Galine SERIGNAN 209

Bellevue/La Galine SERIGNAN 249

Bellevue/La Galine SERIGNAN 152

Bellevue/La Galine SERIGNAN 153

Bellevue/La Galine SERIGNAN 153

Bellevue/La Galine SERIGNAN 154

Bellevue/La Galine SERIGNAN 229

Bellevue/La Galine SERIGNAN 155

Bellevue/La Galine SERIGNAN 155

Bellevue/La Galine SERIGNAN 155

Bellevue/La Galine SERIGNAN 153

Bellevue/La Galine SERIGNAN 167

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°241 

(issue de la  

BI n°192)

614 500

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°242 

(issue de la  

BI n°192)

614 289

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°243 

(issue de la  

BI n°192)

614 142

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°244 

(issue de la  

BI n°192)

613 995

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°245 

(issue de la  

BI n°192)

613 786

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI 

n°247(issue 

de la  BI 

n°193)

613 537

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°248 

(issue de la  

BI n°193)

613 385

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°249 

(issue de la  

BI n°193)

613 232

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°250 

(issue de la  

BI n°193)

613 079

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°251 

(issue de la  

BI n°193)

612 925

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°252 

(issue de la  

BI n°193)

612 696

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°253 

(issue de la  

BI n°193)

612 541

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°254 

(issue de la  

BI n°193)

612 386

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°255 

(issue de la  

BI n°193)

612 231

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°256 

(issue de la  

BI n°193)

612 078

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°257 

(issue de la  

BI n°193)

611 911
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Lieu-dit

Nom-Prénom des 

propriétaires 

adhérents

Commune 

concernée

Référence 

cadastrale 

parcelle

superfici

e en m²

superficie 

totale

 En m² après

 Réduc.on

Bellevue/La Galine SERIGNAN 181

Bellevue/La Galine SERIGNAN 230

Bellevue/La Galine SERIGNAN 173

Bellevue/La Galine SERIGNAN 255

Bellevue/La Galine SERIGNAN 265

Bellevue/La Galine SERIGNAN 176

Bellevue/La Galine SERIGNAN 265

Bellevue/La Galine SERIGNAN 217

Bellevue/La Galine SERIGNAN 144

Bellevue/La Galine SERIGNAN 261

TOTAL

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°258 

(issue de la  

BI n°193)

611 730

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

Bi n°260 

(issue de la  

BI n°193)

611 500

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°261 

(issue de la  

BI n°193)

611 327

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°262 

(issue de la  

BI n°193)

611 072

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°264 

(issue de la  

BI n°193)

610 807

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°265 

(issue de la  

BI n°193)

610 631

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°266 

(issue de la  

BI n°193)

610 366

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°268 

(issue de la  

BI n°193)

610 149

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°269 

(issue de la  

BI n°193)

610 005

SAS LES JARDINS DE 

SERIGNAN

BI n°270 

(issue de la  

BI n°193)

609 744

42 965

*p= pour par�e

B) Superficie du territoire de l'Associa�on après la sep�ème réduc�on =                 60 ha 97 a 44ca 

(609 744 m²)


